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L’INNOVATION RELIGIEUSE 
EN QUESTION 

NOTES DE RECHERCHE SUR L’INNOVATION, 
LA JEUNESSE ET L’IMAGINAIRE CONTEMPORAIN 

Jean-Philippe Perreault 

Faculté de théologie et de sciences religieuses 
Université Laval, Québec 

RÉSUMÉ : Au point de départ de cette réflexion sur l’innovation religieuse, deux considérations : 
d’une part, il existe nécessairement de la nouveauté et de la créativité religieuses dans la me-
sure où les religions évoluent, s’adaptent et demeurent vivantes ; d’autre part, la jeunesse est 
elle-même pensée et construite comme source de nouveauté et de progrès. L’innovation reli-
gieuse se trouve conséquemment au centre du thème de recherche « jeunes et religions ». Sous 
forme de « notes de recherche », l’intention ici est d’identifier quelques repères permettant une 
problématisation de la question de l’innovation religieuse dans l’étude du rapport des jeunes 
aux religions. Pour ce faire, nous interrogerons les conditions d’une telle innovation, tant sur 
le plan empirique qu’épistémologique : de quelle innovation est-il question, qui innove et in-
nove en regard de quoi ? Quelle épreuve épistémologique devrions-nous faire subir aux princi-
paux concepts pour nous assurer de leur opérationnalité, de leur fécondité et de leur scientifi-
cité pour nos travaux ? 

ABSTRACT : At the starting point of this reflection on religious innovation, there are two consider-
ations : on the one hand, there is necessarily novelty and religious creativity insofar as reli-
gions evolve, adapt and remain alive ; on the other hand, youth is itself thought and con-
structed as a source of novelty and progress. Therefore, religious innovation is at the center of 
the research theme “youth and religions”. In the form of “research notes”, the intention here 
is to identify a few benchmarks that allow a problematization of religious innovation question 
in the study of relationship between young people and religions. To do so, we will question the 
conditions for such an innovation, both empirically and epistemologically : what innovation is 
in question, who innovates and innovates compared to what ? What epistemological test should 
the main concepts undergo to ensure their operationality, their fertility and their scientificity 
for our work ? 

 ______________________  

histoire de la jeunesse en Occident nous apprend que trois constantes, plus ou 
moins explicites, président à l’intérêt porté aux jeunes : la transmission et la 

formation afin de s’assurer que les nouvelles générations soient en mesure de relever 
les défis de la Cité, d’assurer la pérennité des institutions et, ce faisant, de donner 
sens — par leur survie — aux engagements du monde adulte ; l’encadrement des 
jeunes afin de les protéger des dangers et des démons qui les menacent, c’est-à-dire 
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prévenir la jeunesse contre le monde adulte ; explorer, comprendre et exploiter la 
créativité et l’innovation dont les jeunes seraient à la proue pour nourrir les intérêts 
de sociétés gouvernées par l’impératif du changement et du progrès. 

De ces trois considérations, on comprend que les idées de nouveauté, de progrès 
et d’innovation soient au cœur de la recherche et de l’intervention auprès des jeunes. 
Il n’en va pas autrement lorsque ces recherches et ces interventions concernent le 
champ religieux : on s’intéresse à la jeunesse parce qu’elle posséderait cette capacité 
de régénération. Cela dit, le seul fait d’appartenir à une culture jeune suffit-il à 
entraîner de l’innovation religieuse ? Les jeunes en sont-ils les principaux agents ? Et, 
à l’inverse, le religieux vécu par les jeunes correspond-il nécessairement à de l’inno-
vation ? S’agit-il d’innovation ou n’est-ce pas plutôt d’évolution dont il s’agit ? 
L’intention ici est d’identifier quelques repères permettant une problématisation de la 
question de l’innovation religieuse dans l’étude du rapport des jeunes aux religions et 
d’en interroger l’intérêt heuristique. 

Dans la mesure où les religions sont des systèmes dynamiques dont la vitalité 
tient au constant travail de remémoration et de réinterprétation du passé pour répon-
dre aux questions du présent, pour paraphraser D. Hervieu-Léger1, nous pouvons 
affirmer sans risque qu’il y existe bel et bien de la nouveauté et de la créativité 
religieuses. Cette vitalité des religions commande une forme d’évolution qui peut se 
traduire aussi bien par des réaffirmations, par des transformations, par des réformes 
que par des ruptures. Qualifier les déplacements demeure un exercice d’interpré-
tation : que les uns y voient des avancées là où d’autres constatent des replis s’ex-
plique par le cadre idéologique adopté pour lire et construire la réalité. 

Saisir et décrire ces évolutions religieuses, telle est bien l’intention de toute entre-
prise de recherche en sciences des religions, quelle qu’en soit l’approche. Qu’est-ce 
que faire de l’histoire, de l’anthropologie ou de la sociologie du religieux si ce n’est 
tenter de saisir, sous des angles différents, ces évolutions en les situant dans le temps, 
dans la connaissance de l’humain ou dans la société qui les permettent. 

Cela étant, s’intéresser à l’innovation religieuse commande d’en préciser l’objet 
dès le départ : en quoi et comment l’innovation se distingue-t-elle de l’évolution ? Et 
dans un second temps, ne faut-il pas interroger les conditions de cette innovation, tant 
sur le plan empirique qu’épistémologique : de quelle innovation est-il question, qui 
innove et innove en regard de quoi ? Si nous choisissons d’adopter l’approche de 
l’« innovation religieuse » quelle épreuve épistémologique devrions-nous lui faire 
subir afin d’en assurer la fécondité et la scientificité pour nos travaux ? Comment 
rendre cette approche opératoire ? 

Cette contribution se présente sous forme de « notes de recherche », c’est-à-dire 
de propositions de réflexion et d’exploration ; et non de conclusions. Ainsi, ces re-
pères ne doivent pas être compris comme des critères pour définir l’innovation reli-

                                        

 1. Danièle HERVIEU-LÉGER, Le pèlerin et le converti. La religion en mouvement, Paris, Flammarion, 1999, 
p. 66. 
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gieuse, mais plutôt comme des questions auxquelles nos entreprises de recherche 
pourraient, éventuellement, être soumises. 

I. INVENTION, CRÉATION, ÉVOLUTION…, INNOVATION : 
DE QUOI PARLE-T-ON ? 

« L’innovation est moins un état, un objet doté de caractéristiques particulières 
par exemple, qu’un processus. Une histoire, faite de bruit et de fureur, qui, néan-
moins, a un sens2 » écrit d’entrée de jeu Gérald Gaglio dans son ouvrage Sociologie 
de l’innovation. Comme processus, donc, l’innovation est orientée : elle a une direc-
tion. Voilà pourquoi on ne peut la détacher du paradigme moderne du Progrès qui la 
porte et la rend pensable et possible. Pas plus que de la séparer des enjeux économi-
ques qui ont forcé ses premières théorisations, notamment par l’incontournable 
Joseph Schumpeter. Dans les années 1930, l’économiste cherchait la dynamique per-
mettant au capitalisme de se renouveler. Qu’il s’agisse d’un nouveau bien, d’un nou-
veau marché, d’une nouvelle situation économique ou d’une nouvelle manière de 
produire, l’innovation est, pour Schumpeter, un produit du capitalisme qui, lors-
qu’elle se répand dans les différents secteurs de l’économie, crée de la « destruction 
créatrice » (détruire le vieux et construire du neuf) et est ensuite adoptée à grande 
échelle. Inscrit dans la marche imaginaire du développement, l’apport de Schumpeter 
dépassera largement l’économique. Les mutations des formes d’entreprises provo-
quées par l’innovation entraînent nécessairement des changements sociaux. L’innova-
tion sociale sera appréhendée « à travers l’entrepreneur innovateur qui transforme les 
liens sociaux au sein de l’entreprise, soit pour en améliorer le fonctionnement, soit 
pour la transformer en une entreprise sociale ou à finalité sociale3 ». 

À ce développement des théories de l’innovation s’ajoutent des préoccupations 
apparentées en d’autres disciplines des sciences humaines et sociales. Au moment où 
les pères fondateurs se « profilent souvent comme penseurs créatifs d’une nouvelle 
société ou de ses formes4 », la jeune discipline sociologique se considérera comme la 
science de l’innovation de la société. 

L’innovation sociale effectuera un retour dans les années 1970 en s’offrant 
comme un choix préférable au libre marché. Elle se trouvera représentée comme 
solidaire, réciproque, démocratique. Une situation anticipée par Schumpeter, nous 
rappelle Michel Callon, lui qui souhaitait tout autant le développement économique 
qu’une « évaluation non marchande des nouveaux biens projetés5 », associant en un 
même mouvement l’innovation et l’approfondissement de la démocratie. 

                                        

 2. Gérald GAGLIO, Sociologie de l’innovation, Paris, PUF (coll. « Que sais-je »), 2011, p. 5. Italiques de nous. 
 3. Jacques NUSSBAUMER, Franck MOULAERT, « L’innovation sociale au cœur des débats publics et scientifi-

ques », dans Juan-Luis KLEIN, Denis HARRISSON, dir., L’innovation sociale. Émergence et effets sur la 
transformation des sociétés, Québec, PUQ, 2007, p. 72. 

 4. Ibid. 
 5. Michel CALLON, « Quel rôle pour les sciences sociales face à l’emprise grandissante du régime de l’inno-

vation intensive ? », Cahiers de recherche sociologiques, 53 (automne 2012), p. 123. 
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On comprend dès lors que l’innovation — sociale ou économique — tienne en un 
processus qui comprend différentes composantes (inventions, créativité, tendances, 
modes…) auxquelles il ne peut être réduit. Une invention est un nouvel objet ayant 
une potentialité alors que l’innovation consiste « en l’implantation effective et dura-
ble d’inventions dans un milieu social6 ». En somme, la nouveauté ne fait pas l’inno-
vation. L’innovation tient plutôt en l’appropriation massive d’une nouveauté. De la 
même manière, l’innovation se distingue de la mode. La mode, pour reprendre la dé-
finition de Simmel, appartient « à ce type de phénomènes qui dans l’intention vise 
une diffusion toujours plus étendue, une réalisation toujours plus complète — mais 
qui se contredirait si elle parvenait à cet absolu7 ». Là où la mode cesse d’être, l’inno-
vation trouve sa confirmation : elle existe en regard de sa diffusion quasi illimitée. Et 
pour ce qui est de la créativité, il s’agit d’une qualité ou d’une compétence et non 
d’un processus. Au même titre que la curiosité, l’ingéniosité ou la persévérance, la 
créativité est un facteur important et nécessaire à l’innovation sans que l’innovation 
ne soit possible que par la créativité. 

Nous en arrivons ainsi à une définition de l’innovation sociale comme une nou-
velle manière d’agir et d’interagir : 

The term social innovation […] refers to the generation and implementation of new ideas 
about how people should organize interpersonal activities, or social interactions, to meet 
one or more common goals. As with other forms of innovation, the products resulting 
from social innovation may vary with regard to their breadth and impact […]. At one end 
of this continuum, the development of new ideas about social organization, or social rela-
tionships, might involve the creation of new kinds of social institutions, the formation of 
new ideas about government, or the development of new social movements8. 

Maintenant, il nous faut aller plus loin et identifier des traits ou caractéristiques 
menant à une définition plus précise et opératoire de l’innovation. 

D’abord, l’une des composantes les plus discriminantes de l’innovation est la 
rupture qu’elle introduit. L’évolution, dans une conception inspirée par les sciences 
de la nature, serait perçue comme une « succession de changements mineurs qui 
transforment progressivement et durablement un système9 », alors que l’innovation 
« représenterait l’expression d’un agir-penser à partir duquel s’effectue une mise en 
mouvement, un appel à une nouvelle façon d’orienter le devenir social10 ». Il s’agit 
bien là de la « destruction-création » de Schumpeter évoquée précédemment. Comme 
l’affirme le sociologue Norbert Alter, « l’innovation contient ainsi toujours une part 
de rupture avec le passé et les traditions. Elle ne s’inscrit pas de manière linéaire dans 
le temps, elle le bouscule avant de s’en emparer. Elle représente la destruction des 

                                        

 6. Gérald GAGLIO, Sociologie de l’innovation, p. 11. 
 7. Georg SIMMEL, « La mode », dans La tragédie de la culture et autres essais, Paris, Rivage [1904], 1988, 

cité dans Gérald GAGLIO, Sociologie de l’innovation, p. 15. 
 8. Michael D. MUMFORD, « Social Innovation : Ten Cases From Benjamin Franklin », Creativity Research 

Journal, 14, 2 (2002), p. 253. 
 9. Jean-Marc FONTAN, « Innovation et transformation des sociétés : rôle et fonction de l’innovation sociale », 

Économie et solidarité, 41, 1-2 (2011), p. 12. 
 10. Ibid., p. 13. 
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formes antérieures de la vie sociale et la création de nouvelles11 ». En corollaire de la 
rupture, quelques traits de l’innovation s’imposent. Retenons-en deux pour notre ré-
flexion ici. Le premier est la remise en cause des manières de faire, des régulations et 
des normes — de l’ordre établi, en fait. Les innovateurs sont des francs-tireurs, des 
contestataires qui entrent en conflit avec l’ordre avant que l’ordre ne change et qu’ils 
s’y trouvent finalement intégrés. « L’innovation est toujours, dans un premier temps, 
une transgression des règles établies, parce qu’elle représente une atteinte à l’ordre 
social12 ». 

La seconde composante de l’innovation est qu’elle repose sur des croyances. Si la 
littérature en sociologie de l’innovation oppose trop souvent croyance et rationalité 
dans une définition qui nous apparaît peu satisfaisante, retenons tout de même qu’il y 
a bien dans ce mouvement une part de connaissances situées en dehors des contin-
gences de la vérification13. Nous pourrions dire simplement que celui qui innove doit 
d’abord y croire. Son engagement repose sur une « illusion nécessaire », celle que son 
invention (bien, manière de faire, organisation, etc.) saura convaincre. Les croyances 
sont également impliquées dans la diffusion de l’innovation. Elles « représentent un 
code commun permettant aux individus et aux groupes de s’engager dans les proces-
sus de diffusion de l’innovation, bien plus que ne le font les analyses rationnelles14 ». 

Tout en nous rapprochant d’une définition apparemment opératoire de l’innova-
tion, ces considérations soulèvent à leur tour quelques questions complexes. Si l’in-
novation est l’introduction d’une nouveauté qui crée une rupture, qu’est-ce qu’une 
nouveauté et qu’est-ce qu’une rupture ? En regard de qui ou de quoi ? Et si l’innova-
tion se caractérise par sa large diffusion, quelle en est l’échelle ? S’agit-il d’une large 
diffusion dans l’ensemble de la société, dans un secteur particulier ou dans un 
groupe ? Et si l’innovation repose sur la ou les croyances, qu’est-ce qui rend ces 
croyances possibles ? Quelles sont les conditions du vraisemblable ? Et si l’inno-
vation est transgression, les croyances qui la portent le sont également ; dès lors, 
comment une croyance peut-elle remporter l’adhésion si elle va à contre-courant de 
ce qui détermine le vraisemblable pour une société ? 

En somme, pouvons-nous enquêter sur l’innovation sans faire l’économie de 
l’imaginaire social dans lequel elle s’inscrit ? Tout en reprenant à notre compte les 
éléments de définition de la sociologie de l’innovation, il nous apparaît nécessaire de 
considérer d’abord l’innovation comme une représentation collective. Ainsi, nous 
pourrions retenir, en première approximation, les éléments de définition suivants : 
L’innovation est une construction/projection, donc une représentation sociale objet 
de manipulation politique, qui repose sur une perception ou un sentiment de rupture 
et d’opposition à l’égard de ce qui précède. Cette rupture/opposition est tributaire de 

                                        

 11. Norbert ALTER, L’innovation ordinaire, Paris, PUF, 20136, p. 31. 
 12. Ibid., p. 32. 
 13. Raymond LEMIEUX, « Les croyances : nébuleuse ou univers organisé », dans ID., Micheline MILOT, dir., 

Les croyances des Québécois. Esquisse pour une approche empirique, Sainte-Foy, Université Laval (coll. 
« Cahiers de recherche en sciences de la religion », 11), 1992, p. 41. 

 14. Norbert ALTER, L’innovation ordinaire, p. 55. 
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conditions socioculturelles particulières, dans certains cas exceptionnelles, et portée 
par un paradigme de progrès et d’évolution. 

C’est pour saisir cet univers de représentation et cet imaginaire que nous nous 
proposons d’explorer la jeunesse comme construction sociale à laquelle l’innovation 
est d’emblée associée. 

II. L’INNOVATION COMME PRODUIT ET ATTRIBUT 
DE LA JEUNESSE 

Non seulement la sociologie de la jeunesse s’est-elle construite autour de ce 
postulat plus ou moins explicite que le progrès, le changement et l’innovation sont 
des attributs des jeunes, mais la construction sociale de la « réalité jeunesse » en est 
dépendante. Du développement d’un système d’éducation extrafamilial au tournant 
du 17e siècle jusqu’à la jeunesse comme culture avec l’entrée en scène de la géné-
ration du Baby-boom dans les années 1960, l’émergence de ce temps de vie et de ce 
groupe social est traversée par cette prémisse d’une originalité à saisir, à contrôler, à 
orienter, à soutirer. Les jeunes seraient ainsi les agents du changement et du progrès, 
leur présent étant, pour l’essentiel, conjugué au futur : ils sont l’avenir, dit-on. L’ave-
nir de qui ? Du monde adulte puisque la jeunesse en est une production — voire une 
projection et un fantasme. N’est-ce pas ce qui poussera Bourdieu à lancer sa fameuse 
affirmation, « la “jeunesse” n’est qu’un mot15 », c’est-à-dire une construction sociale, 
objet de manipulation politique ? 

C’est dire que les discours sur la jeunesse — tant ceux qui la valorisent que ceux 
qui la critiquent — construisent et reconstruisent sans cesse ce groupe social et ce 
temps de vie en attribuant aux jeunes des traits (souvent présentés en termes géné-
rationnels) et une place ; une place d’abord définie dans les représentations collec-
tives et contrôlée ensuite par les structures politiques. 

Si la jeunesse est une construction sociale, effet de projection et de fantasme, l’in-
novation, dans la mesure où elle est associée à la jeunesse, l’est tout autant. Nous 
devons alors nous interroger : la « jeunesse-innovation » est-elle une donnée objec-
tive, mesurable empiriquement ? Ou s’agit-il plutôt d’une représentation, c’est-à-dire 
d’une construction/projection du monde adulte ? Qu’il s’agisse d’une construc-
tion/projection ne signifie pas qu’elle soit moins « réelle ». Seulement, nous sommes 
conviés à la considérer autrement : non plus comme un « donné naturel » associé à 
une période de la vie déterminée par un âge biologique, mais bien comme un cons-
truit, tributaire d’un contexte social, culturel, politique, économique et religieux. 
Ainsi, la perspective se trouve inversée : dans l’imaginaire collectif, l’innovation 
n’est pas — ou pas seulement — le produit de la jeunesse. L’innovation est par défi-
nition l’attribut de la jeunesse : une caractéristique, une marque, une propriété. Une 
telle insistance sur la construction sociale de la jeunesse et de l’innovation n’est pas 

                                        

 15. Pierre BOURDIEU, Questions de sociologie, Paris, Minuit, 1980, p. 143. 
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une marotte de sociologue, mais bien une exigence pour quiconque tente de mieux 
cerner ces concepts. 

III. LES CONDITIONS DE LA TRANSGRESSION 
ET DU CONFLIT INNOVANTS 

Reconnaissons d’abord que nos conceptions et définitions contemporaines de la 
jeunesse sont grandement tributaires d’une jeunesse qui a marqué l’histoire récente : 
celle portée par la génération historique du baby-boom. « L’esprit boomers » se ca-
ractérise, doit-on le rappeler, non pas tant par la démographie (génération nombreuse) 
ou par l’année de naissance, mais plus globalement par l’émergence d’une conscience 
générationnelle forte. Cette conscience générationnelle est née d’un sentiment de 
rupture et d’opposition à la génération précédente. Jeunesse et changement social 
s’en sont trouvés alors liés. De période de latence, sorte de propédeutique à la vie 
adulte, la jeunesse est devenue la promesse d’un renouvellement, source à laquelle 
l’imparable progrès s’alimenterait. 

En ce contexte, l’innovation fut le résultat d’un conflit générationnel rendu pos-
sible par des conditions socioculturelles particulières. Nous pouvons dès lors nous 
demander si de pareilles conditions subsistent à l’heure de l’allongement de la vie et 
de la redéfinition des âges. « [L]es marges sont fluentes. Les contemporanéités se 
sont brouillées. Le jeu des oppositions est moins net. […] Faute de distance assurée 
entre les générations, les conflits, qui subsistent néanmoins, n’ont plus autant de prise 
que jadis16 », écrivait déjà Fernand Dumont en 1986. 

De même, si la culture jeune fut comprise comme une sous-culture et une con-
treculture (transgressive), force est de constater que les pratiques de cette contre-
culture ont été récupérées par « la société de consommation qui n’a eu aucun mal à 
les manufacturer et les mettre en marché 17  », comme le montrent Jean-Philippe 
Warren et Andrée Fortin dans leur étude : 

Il n’y a plus de love-in et de nude-in, mais la consommation de marijuana, les relations 
sexuelles libres, le rock tout cela fait maintenant partie d’une culture commune qui, d’ail-
leurs, dépasse les classes sociales, les générations et les milieux professionnels. Le riche 
comme le marginal, l’avocat comme l’artiste, le vieux comme le jeune aime fumer un 
joint, écouter Donovan et s’éclater au lit. Les mots futon, yoga et tofu font partie du vo-
cabulaire courant. Il semble, pour qui prend la peine de regarder autour de soi, que la 
contreculture ait autant été recyclée dans la culture marchande qu’elle a recyclé ses thè-
mes et ses pratiques dans la culture dominante18. 

Plus encore, la multiplication des générations, proposée par le monde du mar-
keting et de l’administration, provoque paradoxalement une neutralisation des con-
flits et une dissolution des revendications. Combiné avec le désenchantement poli-

                                        

 16. Fernand DUMONT, « Âges, générations, société de la jeunesse », dans ID., dir., Une société des jeunes ?, 
Sainte-Foy, IQRC, 1986, p. 21. 

 17. Jean-Philippe WARREN, Andrée FORTIN, Pratiques et discours de la contreculture au Québec, Québec, 
Septentrion, 2015, p. 235. 

 18. Ibid., p. 239. 
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tique de la modernité et la remise en cause du paradigme moderne du progrès sans 
fin, la représentation de la jeunesse, tout en étant toujours associée au changement et 
à la nouveauté, se trouve néanmoins questionnée. « La jeunesse n’est plus ce qu’elle 
était », titrait le sociologue Olivier Galland en 200519. 

IV. LE PARADIGME DE LA MODERNITÉ ET DU PROGRÈS 

À l’arrière-plan de cette « jeunesse-innovation », il y a tout de même ce para-
digme de la modernité qui perdure, malgré tout, dans la haute, l’hyper, la post. Une 
jeunesse ignorée, en attente de succession, témoigne d’une civilisation gouvernée par 
« l’impératif de la continuité20 ». Une jeunesse symbole de progrès, comme capital à 
faire fructifier et s’imposant comme modèle culturel, n’est envisageable que dans une 
société moderne gouvernée par « l’impératif du changement21 ». 

Comment ne pas retrouver dans ces considérations le visage boomers ? Comment 
ne pas y entendre l’écho des slogans des Trente glorieuses un peu partout en Occi-
dent, de mai 68 en France et de la Révolution tranquille au Québec ? Qui plus est, que 
la jeunesse passe d’une période de latence à un groupe social actif au moment où 
s’implante la société de consommation (1960-1970) n’est pas un hasard. « Au milieu 
du XXe siècle, dans le cadre de ces tendances qui traversent le milieu éducatif, mé-
dical, juridique, économique et politique, les spécialistes du marché commencent 
également à penser la jeunesse comme un groupe social distinct et participent ainsi à 
la construction de cette catégorie d’âge22. » Deux mouvements s’imposent alors. 
D’une part, les jeunes sont jeunes parce que consommateurs, « la consistance même 
de la jeunesse comme catégorie sociale est attribuable en bonne partie à la création 
d’un marché précis (une des premières niches) pour la jeunesse avec une foule de 
nouveaux produits (vêtements, musique, accessoires, littérature, etc.) 23  ». D’autre 
part, considérant que cette culture de la consommation qui fait naître la jeunesse est 
une culture « dans laquelle la consommation de biens (matériels ou immatériels) est 
constitutive des rapports sociaux et des significations sociales24 », les objets qui lui 
sont associés deviennent désirables pour l’ensemble de la société : ils « font jeunes », 
« neufs », « innovants » et, in fine, ils repoussent la mort. 

                                        

 19. Olivier GALLAND, « Synthèse. La jeunesse n’est plus ce qu’elle était », dans ID., Bernard ROUDET, Les jeu-
nes Européens et leurs valeurs, Paris, La Découverte, 2005, p. 305-311. 

 20. Selon l’expression de Marcel GAUCHET, Le désenchantement du monde. Une histoire politique de la reli-
gion, Paris, Gallimard/NRF (coll. « Bibliothèque des sciences humaines »), 1985, 303 p. 

 21. Ibid. 
 22. Simona DE IULIO, « Vendre et la jeunesse : aux racines des entrelacs communicationnels entre marché, 

adolescents et culture jeune », dans Jocelyn LACHANCE, Louis MATHIOT, Philippe ST-GERMAIN, Marques 
cultes et culte des marques chez les jeunes. Penser l’adolescence avec la consommation, Québec, PUL, 
2015, p. 10. 

 23. François GAUTHIER, « La consommation en héritage : sources et ressorts symboliques des marques », dans 
Jocelyn LACHANCE, Louis MATHIOT, Philippe ST-GERMAIN, Marques cultes et culte des marques chez les 
jeunes, p. 44. 

 24. Ibid., p. 45. 
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Cette appréhension de la jeunesse-innovation est une représentation en deçà de 
laquelle il y a bel et bien une « jeunesse-vécue ». Bien que cet âge de la vie soit un 
construit, des sujets en font tout de même l’expérience et, au creux du social, en 
construisent le sens. Quelle est donc cette « jeunesse-innovation-vécue » ? Les ac-
teurs — ici les jeunes — s’inscrivent-ils consciemment dans une quête de nouveauté 
ou recherchent-ils la continuité d’un passé ? Et nous revoilà face à notre ques-
tionnement de départ : qui innove et en regard de quoi ? 

Se pose sensiblement la même question pour ce que nous avons appelé — de ma-
nière plus ou moins judicieuse — le paradigme de l’évolution et du progrès : progrès 
en regard de quoi ? Vers quoi ? Pour qui ? Si le terme a une acception généralement 
positive, il dépend de l’idéal souhaité ou envisagé. S’agit-il de l’eschatologie sécu-
lière portée par l’imaginaire collectif ? D’une eschatologie proprement religieuse ? 
D’une eschatologie scientifique ? Ou moderne ? Le développement au Québec de ce 
qui est couramment appelé les « communautés nouvelles » et qui semble rejoindre un 
nombre significatif de jeunes catholiques sont-elles à placer sous la catégorie de l’in-
novation ? Lors de leur implantation, et encore aujourd’hui, plusieurs dans les rangs 
catholiques ont associé ces mouvements à du traditionalisme, notamment parce qu’il 
réactivait des pratiques et des habitudes mises de côté avec Vatican II. Aux yeux de 
certains, il ne s’agissait pas d’un progrès. Or, les acteurs de ce mouvement, tout en 
s’inscrivant avec ferveur dans la tradition catholique, se réclament d’un renouveau et 
ont perçu ces critiques comme de l’opposition générationnelle. Dans la mesure où les 
communautés nouvelles semblent répondre — sous le mode d’une contreculture 
techniquement moderne et adaptée — au contexte culturel d’une société postcatho-
lique et postsécularisation, nous serions ici tenté de parler d’innovation. 

V. DES RUPTURES INNOVANTES 

Comme nous l’avons déjà évoqué, l’innovation se démarquerait donc de l’évolu-
tion par la rupture qu’elle introduit. Une rupture qui, comme l’innovation elle-même, 
est une construction qui cherche d’abord et avant tout à faire sens. Sens dans l’entre-
prise de compréhension du chercheur et de sa discipline ou, plus largement, dans 
l’imaginaire collectif. Dès lors, il faut préciser, investiguer, intelliger la rupture en 
croisant à la fois les données factuelles qui en témoignent et la signification qui lui est 
attribuée ; le tout, sans pour autant opposer ruptures et continuités. 

Les ruptures n’adviennent pas par hasard et ne sont jamais in vitro. Des condi-
tions sociales, culturelles, politiques, religieuses les permettent. Elles sont donc faites 
de continuités. Toutefois, dans la construction du récit fondateur d’un mouvement, 
d’une époque ou d’une société, elles marquent un tournant par la nouveauté qu’elles 
paraissent introduire. Par exemple, si la génération du Baby-boom au Québec innove 
sur les plans politiques, culturels et religieux, cette génération n’est pas spontanée : 
elle est héritière de l’univers auquel elle s’oppose et s’enracine dans un monde qui lui 
a été donné dans la mesure où cette génération n’a pas fait la Révolution tranquille, 
mais la Révolution tranquille a en grande partie été faite pour elle. 
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La seconde question qui s’impose est de savoir en quoi et à l’aune de quoi y a-t-il 
nouveauté ? Pour en juger, le recours à des indicateurs dits objectifs est nécessaire. 
Toutefois, ceux-ci ne suffisent pas : on doit également faire l’effort d’inscrire ces 
mouvements et déplacements dans un temps plus long pour saisir les mutations et 
transformations tout autant que questionner le sens de ces mutations pour les acteurs 
comme pour les chercheurs. Du temps également pour constater la diffusion dont 
nous avons dit qu’il est l’un des critères de l’innovation. Tout bien considéré, est-ce 
dire que l’innovation serait une démarche essentiellement historienne ? 

De même, on conçoit aisément que nouveauté et rupture ne soient pas équiva-
lentes. Si la rupture implique obligatoirement une nouveauté — même un retour aux 
sources est toujours nouveau — la nouveauté n’est pas nécessairement une rupture. 
Mais comment les distinguer ? Par exemple, les données statistiques indiquent qu’à 
partir de 2001, au Québec, le nombre de mariages ainsi que le nombre de baptêmes 
diminuent sévèrement alors que le nombre de Québécois affirmant être « sans reli-
gion » augmente de manière significative25. Il y a donc, dans le régime de religiosité 
des Québécois, un changement important et une nouveauté, particulièrement chez les 
jeunes. S’agit-il d’une innovation ? Y a-t-il rupture ? Si tout porte à croire que nous 
assistons à un effritement accéléré du catholicisme culturel, les jeunes Québécois de 
culture catholique paraissent plutôt en continuité avec la génération précédente ; une 
continuité plus ou moins tranquille et clairement prévisible. Une situation qui ne les 
place pas en opposition avec ce qui précède. Le changement n’en est pas moins im-
portant et mérite d’être finement étudié. Néanmoins, s’agit-il pour autant d’inno-
vation ? 

Changeons de perspective tout en conservant la même situation. Nous pouvons 
observer que le retrait des rites traditionnels (religieux catholiques) lors des différents 
passages de la vie a fait place à une certaine « créativité » rituelle. Sous la gouverne 
de nouveaux « célébrants/spécialistes » ou à l’initiative de communautés amicales, 
les jeunes marquent les transitions de manière nouvelle : shower de bébé, bal de fin 
d’études, célébration de mariage personnalisée, présidée par un ami et sans affiliation 
institutionnelle26, ritualités numériques par les réseaux sociaux, etc. Ces nouvelles 
formes rituelles témoignent des nouveaux rapports à l’institutionnel, au temps et à 
l’espace. Alors là s’agit-il d’innovation ? Certes, ces célébrations marquent la fin des 
rites traditionnels religieux et leur remplacement par de nouvelles ritualités. Y a-t-il 
pour autant rupture ? Nous pourrions dire des « anciens » qu’ils étaient un mode de 
régulation, liés à un imaginaire collectif essentiellement religieux (catholique). Se 
marier à l’église permettait d’assumer et de prendre sa place dans l’ordre du vraisem-
blable et du valorisé porté par cet imaginaire. Or, les nouvelles ritualités ne sont pas 
différentes. Elles demeurent des modes de régulation liés à un imaginaire désormais 

                                        

 25. Voir à ce sujet : E.-M. MEUNIER, J.-F. LANIEL, J.-C. DEMERS, « Permanence et recomposition de la “reli-
gion culturelle”. Aperçu socio-historique du catholicisme québécois (1970-2005) », dans Robert MAGER, 
Serge CANTIN, dir., Modernité et religion au Québec. Où en sommes-nous ?, Québec, PUL, 2010, p. 79-
128. 

 26. Voir, entre autres, Martine ROBERGE, Rites de passage au XXIe siècle. Entre nouveaux rites et rites recy-
clés, Québec, PUL, 2014, 214 p. 
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de marché et de consommation, mais qui a conservé sa fonction religieuse27. Com-
ment envisager l’implantation de cet imaginaire : en rupture ou en continuité avec la 
modernité ? 

Nous devons nous y résoudre : pour définir l’innovation, miser sur la rupture 
objective — en opposition à la continuité qui appartiendrait à l’évolution — n’est pas 
pleinement satisfaisant et opératoire. Il en est ainsi pour la simple raison qu’il n’y a 
pas de rupture sans continuité. Il n’y a que des héritiers qui puissent être des avant-
gardistes et des innovateurs. Voilà pourquoi il apparaît nécessaire de nous en tenir à 
notre proposition de définition évoquée ci-haut, soit que l’innovation « repose sur une 
perception ou un sentiment de rupture et d’opposition à l’égard de ce qui précède ». 

VI. DIVERSES FORMES D’INNOVATION 

La dernière remarque que nous souhaiterions formuler avant de conclure porte 
sur le type d’innovation religieuse. Ne devrions-nous pas opérer des différencia-
tions ? La sociologie des générations peut être sur ce point éclairante dans la mesure 
où, elle aussi, elle s’est attaquée à la question du changement social et de l’innovation 
et fut aux prises avec des défis semblables de conceptualisation et d’opérationnalité. 
Tout comme les religions se renouvellent pour demeurer vivantes, les générations se 
succèdent inévitablement. Tout comme l’innovation, les générations sont des cons-
tructions sociales et scientifiques à visée heuristique. Si innovation et évolution sont 
proches parentes, génération a elle aussi une formation sociale similaire : la classe. 
Au nom de quoi parler de génération alors ? Qu’est-ce qu’une génération ? 

Les travaux de Karl Mannheim ont permis d’en arriver à des distinctions dont 
nous pourrions bien nous inspirer. Il y a d’abord la génération construite à partir de la 
date ou de la période de naissance d’une personne. On parlera ainsi d’une cohorte ou 
d’une génération démographique. Il y a ensuite la génération sociologique : il s’agit 
d’un groupe ayant en commun des événements, une expérience, une situation. À ce 
titre, nous pourrions fort bien mener une recherche sur la génération Passe-Partout au 
Québec ou sur la génération du renouveau pédagogique. Enfin, il y a la génération 
historique. Il s’agit d’une génération sociologique, mais dont l’événement qui unit les 
membres est à ce point marquant qu’il fera naître une conscience générationnelle 
forte. 

Si nous transposons cette analyse dans l’étude de l’innovation religieuse, est-ce 
que nous ne pourrions pas reprendre ces trois niveaux : 1) des groupes, mouvements, 
tendances de nature religieuse qui marquent certes une évolution propre à une époque 
sans pour autant qu’il y ait nécessairement rupture ; 2) des groupes, mouvements, 
tendances de nature religieuse qui, en raison d’événements, d’expériences et d’atten-
tes communes se configurent de manière telle qu’ils introduisent une forme d’inno-
vation (génération sociologique) que nous pouvons étudier, documenter et situer dans 

                                        

 27. Entre autres : Jean-Philippe PERREAULT, « De la sortie religieuse de la culture religieuse au catholicisme 
de marché », dans Anne FORTIN, Étienne POULIOT, dir., Identité et mémoire des chrétiens. Propositions 
au-delà d’un repli identitaire, Montréal, Fides, 2013, p. 67-78. 
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un court laps de temps ; 3) des groupes, mouvements, tendances de nature religieuse 
qui, en raison de la rupture qu’ils introduisent — rupture rendue possible par un con-
texte exceptionnel — font naître chez les acteurs la conscience qu’ils sont porteurs 
d’innovation forte et dont on peut prévoir que les impacts se feront ressentir sur un 
temps long. 

Ainsi, l’étude de l’innovation religieuse s’intéresserait donc d’abord au second 
type et exceptionnellement au troisième, l’un et l’autre ne s’excluant pas puisque l’in-
novation « historique » (3e type) ne se confirme que dans le temps. 

CONCLUSION 

En somme, l’innovation religieuse peut être un concept opératoire dans la mesure 
où quelques conditions sont remplies. D’abord, il semble nécessaire, à la lumière de 
notre réflexion, de considérer l’innovation comme construction/projection. Qu’il en 
soit ainsi implique que le chercheur est en mesure de rendre compte de l’épistémè 
dans lequel il s’inscrit de manière à ce que l’on puisse identifier les limites de son 
propre discours. À quelles conditions parle-t-il d’innovation ? En regard de ce que 
nous venons d’avancer, il pourrait s’avérer que l’exercice ne soit simple qu’en appa-
rence. 

Un exercice complexe et ardu, mais en rien impossible, si tant est que l’innova-
tion ait d’abord une fonction heuristique. Peut-être s’agit-il moins d’enquêter sur l’in-
novation que d’avoir recours à l’innovation comme cadre théorique afin de mieux 
comprendre le religieux contemporain. Ainsi, il n’y aurait pas d’abord des « objets » 
(groupes, mouvements, événements…), mais des outils d’analyse permettant de dé-
crire et de comprendre le contexte socioreligieux sur deux plans et de manière syn-
chronique : 1) ce qui, dans ce contexte, rend possible l’innovation (conditions, fac-
teurs, effets, etc.) ; et 2) ce qui, dans ce même contexte, permet que la nouveauté en 
question soit perçue comme une innovation. 

Si ces outils théoriques doivent encore être développés, notons qu’ils devraient 
d’abord et avant tout permettre de différencier l’innovation en certains types dont la 
portée historique ou la configuration ne sont pas les mêmes. Mais surtout, ils devront 
s’attaquer à ce qui pourrait bien être un talon d’Achille des recherches dans le do-
maine. En effet, si l’innovation se définit comme rupture, est-il alors possible d’en 
donner une définition opératoire ? Ne faudrait-il pas reconnaître que cette rupture 
n’est possible qu’à l’intérieur d’une certaine continuité, et que cette continuité dépen-
drait du contexte social, culturel et historique qui en serait en quelque sorte la ma-
trice ? C’est du même coup avouer que se cachent derrière la question apparemment 
simple de l’innovation religieuse une série de questions théoriques, méthodologiques 
et épistémologiques dont il est impossible de se déprendre et qui méritent encore 
beaucoup de réflexion. 


